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Steven Eichenberger, Andrea Pilotti, Andre Mach, Frederic Varone1

Parlement de milice et groupes d'interet
(1970-2010)

Professionnalisation et diversification des liens d'interet?

A Lay Parliament and its Interest Groups (1970-2010). A Professionalisation
and Diversification of Interest Ties?

The Swiss Parliament is distinguished in historical international comparison by
its tradition of non-professional public service. Although existing literature on
interest groups (IGs) mainly treats the influence and pressure they have placed

upon members of parliament (MPs), for Switzerland - particularly in light of
this non-professional public service tradition - it also appears warranted to study
ties between IGs and MPs. These ties, however, whether in the form of MPs

being full-time employees or leading members (but not employees) of interest

groups, have so far not been studied systematically. This analysis investigates
the evolution of these ties from 1970 to 2010. Taking as a point of departure
the increased professionalization of the Swiss Parliament, especially due to the

introduction of permanent and specialized committees and increased compensation

for parliamentary work since the beginning of the 1990s, we find that the

number of MPs who are also full-time employees of IGs has steadily decreased

since the 1990s. The number of MPs serving as outside or "honorary" board

members of IGs has, however, actually increased since the beginning of the

1990s. This also reflects the increased importance of the Parliament in the Swiss

political system, which gives interest groups an increased incentive to develop
ties to MPs. At the same time, our results show that public IGs now have more
MPs as board members than do traditionally corporatist IGs.

1 Cette contribution s'mscrit dans le cadre de la recherche Lobbying, Litigation and Direct Democracy

Comparing Advocacy Strategies of Interest Groups in Switzerland and California, financee

par le Fonds national suisse de la recherche scientifique (100018_149689-1) et dingee par Frederic
Varone et Andre Mach
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Le Parlement helvetique se distingue historiquement par son caractere de milice et

sa faible professionnalisation en comparaison internationale. Cette situation en fait-il
la cible privilegiee des groupes d'interet? Pour y repondre, il convient notamment

d'analyser les liens d'interet des parlementaires qui peuvent prendre des formes

diverses: exercice de fonctions dirigeantes au sein des groupes d'interet (secretaires

salaries, president ou membre d'organe dirigeant) ou membres de conseils d'admi-
nistration par exemple. La presence de nombreux representants de groupes d'interet

au sein meme de 1'Assemblee federate est connue, et diverses analyses empiriques
ont montre la double allegeance des parlementaires federaux, vis-ä-vis de leur parti
et des groupes d'interet dont ils sont les representants directs.2 En outre, plusieurs

partis entretiennent des relations privilegiees avec certains groupes importants, qui
se repercutent au niveau parlementaire: deputes socialistes et syndicats, elus radi-

caux-liberaux et associations patronales, parlementaires de l'Union democratique
du centre et associations paysannes, representants des Verts et organisations eco-

logistes. Nous ne disposons toutefois d'aucune analyse systematique portant sur les

legislatures recentes.

Depuis le debut des annees 1990, et en depit du rejet populaire de la reforme du

Parlement en 1992, on assiste ä une dynamique de revalorisation et de professionnalisation

du Parlement, grace principalement ä la creation d'un nouveau Systeme de

commissions specialisees permanentes et ä 1'amelioration des indemnites. Des lors,
deux axes d'interrogation peuvent etre developpes. D'une part, il est pertinent de se

focaliser sur la nature des liens unissant parlementaires et groupes d'interet. Sous

quelles formes et comment a evolue la presence des groupes d'interet dans l'arene

parlementaire? S'agit-il prioritairement de permanents salaries par les groupes ou

plutöt de leurs dirigeants benevoles? D'autre part, quels sont les groupes d'interet

representes au Parlement? S'agit-il avant tout des associations economiques faitieres

(patronales, syndicates ou agricoles), de groupes plus sectoriels ou de defenseurs

d'interets «publics» (protection de l'environnement, defense des consommateurs

ou des locataires)?
On peut emettre les deux hypotheses suivantes quant ä revolution, au cours des

20 dernieres annees, des relations entre parlementaires et groupes d'interet. Pre-

mierement, le nombre de fonctionnaires/permanents salaries des associations presents

au Parlement devrait diminuer au profit de dirigeants benevoles, en raison de la
professionnalisation accrue des parlementaires. Secondement, dans le contexte recent

d'une remise en cause du Systeme neocorporatiste, caracterise par la predominance
des associations economiques (principales organisations patronales, syndicates et

paysannes), et de l'affirmation sur le plan politique de nouveaux groupes d'interet

2 Henry Kerr, Parlement et societe en Suisse, Saint-Saphonn 1981; Erich Gruner, Die Schweizerische

Bundesversammlung / L'Assemblee federale suisse 1920-1968, Berne 1970.



187

public, on devrait assister ä une diversification ou pluralisation de l'eventail des

groupes d'interet representes au Parlement.

Pour tester ces deux hypotheses, nous analysons revolution des liens d'interet des

membres du Conseil national de 1970 jusqu'ä 2010; l'analyse systematique des

registres des liens d'interet nous permet de documenter les evolutions des groupes

representes au Parlement, en particulier depuis les annees 1990, marquees par une
revalorisation du role de l'Assemblee federate.

Faiblesse des partis et du Parlement versus pouvoir
des groupes d'interet

En Suisse, les groupes d'interet occupent une place centrale dans la vie politique.
Les grandes associations faitieres de l'economie, fondees ä la fin du 19e siecle, done

avant les partis politiques,3 ont tres tot developpe une organisation centralisee, dont les

partis politiques ne disposaient pas pendant longtemps. Cela leur a permis d'accroitre
leur influence sur le processus decisionnel federal. Deux facteurs ont contribue ä cette

evolution, ä savoir la precocite de la revolution industrielle et la faiblesse de l'Etat
central qui, plutot que de developper son appareil administratif, a subventionne les

secretariats des principales associations faitieres.4 Aubert observe egalement que
«cette organisation centralisee des associations economiques leur a permis de se

doter d'un corps de veritables specialistes dont le Gouvernement federal n'a pas

manque de tirer profit. Au lieu d'augmenter l'effectif de ses propres fonctionnaires,
il a prefere recourir aux services de ces administrations privees, notamment pour
se procurer des informations statistiques, et e'est ainsi que la Confederation a noue

avec les associations, des le 19e siecle, des rapports de client ä foumisseurs qu'elle
n'a evidemment jamais etablis avec les partis.»5

En bref, les principales associations faitieres de l'economie disposent, d'une

part, d'une reconnaissance par l'Etat et d'une influence majeure sur le processus
decisionnel; d'autre part, elles peuvent compter sur d'importantes ressources de

pouvoir, telles que le nombre de membres et leur representativite, leurs moyens

3 Parrm les principales associations faitieres de l'economie, l'Union suisse du commerce et de

l'industne (USCI) est constitute en 1870 (des 2000, Economiesuisse), 1'Umon suisse des arts et

metiers (USAM) en 1879, l'Union syndicale suisse (USS) en 1880, l'Union suisse des paysans
(USP) en 1897 En revanche, le Parti socialiste suisse (PSS) n'est fonde qu'en 1888, le Parti

radical-democratique (PRD) en 1894 (des 2009, Parti liberal-radical, PLR), le Parti conservateur

populaire (PC) en 1912 (des 1971, Parti democrate-chretien, PDC) et le Parti des paysans, artisans
et bourgeois (PAB) en 1937 (des 1971, Union democratique du centre, UDC).

4 Andre Mach, Associations d'interet, in Peter Knoepfel et al (ed), Elandbuch der Schweizer
Politik / Manuel de la politique suisse, Zurich 2014, p 413-434

5 Jean-Fran?ois Aubert, L'Assemblee föderale suisse, 1848-1998, Bale 1998, p 121
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financiers et leur capacite d'expertise. Force est de constater que, face aux grandes
associations economiques, les partis politiques sont en revanche restes faiblement

constitues, en demeurant tres fragmentes en differentes sections cantonales. Le
federalisme a ralenti leur developpement sur le plan national. L'importante
autonomic reconnue aux cantons rend plus difficile l'organisation d'une structure

partisane nationale forte et coherente. Cette difficulte est, entre autres, liee ä

la diversite culturelle et socioeconomique de la Suisse. En raison de leur faible
coherence ideologique (mis ä part les partis de gauche), il est meme plus juste de

parier d'une sorte de «confederation de partis», dont font partie des organisations
partisanes cantonales ayant en commun une meme ideologic, mais qui refletent en

meme temps des traditions regionales tres differentes.6 Malgre 1'emergence des

partis nationaux des la fin du 19e siecle, ces derniers continuent ä afficher, tout au

long du 20e siecle, une importante faiblesse organisationnelle et materielle. Ajou-
tons egalement que, ä l'exemple du Parlement federal, les associations partisanes
suisses sont aussi largement fondees sur le principe de milice, ce qui explique leur
faible professionnalisation avec un nombre tres limite de collaborateurs ä plein
temps.7 De plus, elles ne disposent pas de financement public direct, ni pour leurs

permanents, ni pour les campagnes electorates ou referendaires ,8 L'absence de

ressources dont souffrent les partis nationaux est flagrante, en comparaison avec
les principaux groupes d'interet.
L'influence des groupes d'interet en Suisse se traduit notamment ä travers leur
role incontournable dans la phase preparlementaire, ä la fois dans les commissions

extraparlementaires et lors de la procedure de consultation, generalement consideree

comme la phase la plus importante du processus decisionnel, en tout cas jusqu'aux
annees 1990. Une fois achevee cette phase preparlementaire, le Conseil federal

soumet un projet de loi ou constitutionnel au Parlement, ce qui ouvre done la phase

parlementaire proprement dite du processus legislatif.9 De maniere generale, le role

et le pouvoir du Parlement dans le processus decisionnel, en depit de ses compe-

6 Voir ä ce sujet. Erich Gruner, Die Parteien in der Schweiz, Berne 1977; Hans-Ulnch Jost, Cntique
histonque du parti politique, in Annuaire suisse de science politique 26 (1986), p 317-332, sur le

PDC, Pierre-Antoine Schorderet, Retour sur les ongines des partis politiques Les transformations
du mouvement catholique-conservateur, in Oscar Mazzoleni, Herve Rayner (ed), Les partis
politiques suisses traditions et renouvellements, Pans 2009, p 23^14, sur le PRD, Olivier Meuwly,
Les partis politiques Acteurs de l'histoire suisse, Lausanne 2010, Chnstina Spati, Historische
Parteienforschung in der Schweiz. Liberblick, Forschungsstand und neue Perspektiven, in' traverse
20/1 (2013), p 156-172

7 Hanspeter Fagagmni, Die Rolle der Parteien auf kantonaler Ebene, in Schweizensches Jahrbuch

fur politische Wissenschaft 18 (1978), p 75-94, ici 90 s

8 Andreas Ladner, Michael Brandle, Die Schweizer Parteien im Wandel Von Mitgliederparteien zu

professionalisierten Wahlerorgamsationen?, Zunch 2001.
9 Pascal Scianni, Processus legislatif, in Peter Knoepfel et al (ed.), Handbuch der Schweizer Politik/

Manuel de la politique suisse, Zunch 2014, p 527-561, ici 541—547
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tences formelles de legislateur, ont ete consideres comme faibles.10 Suivant Kriesi,
«le pouvoir de l'Assemblee föderale est limite par des contraintes institutionnelles:

sa faiblesse face au gouvernement, son manque de ressources et le fait qu'elle ne

constitue qu'une etape intermediaire dans le processus legislatif (intercalee entre une

phase preparlementaire tres importante et une phase plebiscitaire souvent decisive)
diminuent considerablement sa marge d'action».11 Les modifications apportees par le

Parlement aux projets du Conseil föderal restent generalement de portee mineure.12

Ainsi, plus une etape est situee en amont du processus decisionnel, plus eile revet

d'importance aux yeux de l'elite politique.13 La faiblesse structurelle du legislatif
helvetique, internale entre une eventuelle phase referendaire qui permet de contester

en votation populaire les decisions du Parlement, et la phase preparlementaire dont le

developpement est en partie dü ä l'existence du referendum,14 est encore accentuee

par l'importance accordee au principe de milice et le faible degre de profession-
nalisation du Parlement.15

Le Systeme de milice prevoit ainsi que les parlementaires assument leur fonction
comme un mandat annexe ä leurs activites professionnelles principales. Cette

vision reste fortement ancree dans les pratiques politiques suisses tout au long
du 20e siecle. Par consequent, «le travail fourni par les parlementaires passe pour
un office honorifique et n'est dedommage que de fa§on symbolique. Le temps
croissant qu'il faut consacrer ä ce travail fixe des limites naturelles aux capa-
cites de rendement des parlementaires. C'est pourquoi le poids de l'executif, de

1'administration et des groupes d'interet augmente, qui tous disposent de forces
suffisamment nombreuses.»16 En raison du Systeme de milice, la remuneration
des elus, enjeu central de toute professionnalisation du mandat de parlementaire,
n'a longtemps ete que symbolique.

10 Hanspeter Kriesi,Le Systeme politique suisse, Paris 1998,p 182ss Wolf Linder, Schwetzensche
Demokratie Institutionen, Prozesse, Perspektiven, Berne 1999

11 Knesi (voir note 10), p 217
12 Wolf Linder, La decision politique en Suisse, Lausanne 1987, p 40 s, Ernst Zehnder, Die Geset-

zesuberprufung durch die schweizensche Bundesversammlung Untersuchung der parlamenta-
nschen Veränderungen von Vorlagen des Bundesrates m der Legislaturpenode 1971bisl975,s 1

1988,p 73 ss

13 Hanspeter Knesi, Entscheidungsstrukturen und Entscheidungsprozesse m der Schweizer Politik,
Francfort-sur-le-Main 1980

14 Leonard Neidhart, Plebiszit und pluralitare Demokratie Eine Analyse der Funktionen des schwei¬

zerischen Gesetzesreferendums, Berne 1970
15 Heidi Z'graggen, Die Professtonahsierung von Parlamenten im historischen und internationalen

Vergleich, Berne 2009, Andrea Pilotti, Les parlementaires suisses entre democratisation et
professionnalisation (1910-2010) Biographie collective des elus federaux et reformes du Parlement

helvetique, Lausanne 2012
16 Gruner (voir note 2), p 137



190

Changements recents:
renforcement et professionnalisation accrue du Parlement

La vision du mandat parlementaire congu comme un service rendu ä la communaute
ä titre honorifique restait encore tres largement majoritaire jusque dans les annees

1970. Toutefois, ä la suite de 1'affaire dite des «Mirages», on commence ä reconnaitre

la necessite de renforcer le controle parlementaire sur l'executif et 1'administration
föderale.17 Cela conduit au versement des 1968 d'une premiere indemnite annuelle

pour chaque elu, ainsi qu'ä 1'octroi des premieres contributions pour les deputations

de l'Assemblee föderale depuis 1972. Ce contexte voit la mise sur pied de la

commission d'etude Avenir du Parlement en 1974, dont les travaux se deroulent

pendant quatre ans. Malgre une premiere veritable prise de conscience des limites
du Parlement de milice, la majorite des elus ne va cependant pas jusqu'ä remettre en

question ce dernier. Meme les parlementaires de gauche, censes etre les plus enclins
ä soutenir une telle idee, evitent soigneusement de parier d'une professionnalisation
du mandat d'elu federal. A cette epoque et jusque dans les annees 1980, on observe

un clair manque de volonte politique de realiser une reforme en profondeur du Parlement,

tant et si bien que les mesures pronees par le rapport de la commission Avenir
du Parlement ne connaissent qu'un faible prolongement.
Le deuxieme projet de reforme parlementaire (Reforme du Parlement) fait suite ä

deux scandales, ayant profondement bouleverse la politique suisse ä la fin des annees

1980: l'affaire Kopp et celle dite des fiches.18 Pour la premiere fois, une majorite de

parlementaires est determinee ä reformer et ä professionnaliser le legislatif dans le

souci d'ameliorer les conditions de travail des deputes et des senateurs pour mieux

accomplir leur fonction, notamment en raison d'une importante surcharge de travail
liee ä la perspective d'un rapprochement avec l'Union europeenne (UE) et de l'adap-
tation de la legislation helvetique ä celle de LUE.

17 En 1964, le Conseil federal demande au Parlement de voter un nouveau credit pour l'achat
d'avtons militaires, apres un premier credit vote en 1961. Les parlementaires decouvrent atnst

que le gouvernement et son administration ne les avaient pas informes de tous les coüts .Ala suite
de ce scandale, une base legale est creee pour mettre sur pied la premiere commission d'enquete
parlementaire dans l'histoire de l'Assemblee föderale. L'affaire entraine aussi, quelques annees plus
tard, la demission du consetller federal Paul Chaudet (PRD, Vaud), chef du Departement federal
militarre. Voir: Paolo Urio, L'affaire des Mirages. Decision administrative et controle parlementaire,
Geneve 1972.

18 La radicale zunchoise Elisabeth Kopp, premiere femme elue au Gouvernement federal en 1984,
demissionne en janvier 1989. Cheffe du Departement federal de justice et police, eile etait
accusee d'avoir trahi le secret de fonction, en ayant incite son man ä demissionner du conseil
d'administration d'une entrepnse qui faisait l'objet d'une enquete föderale pour blanchiment.
Le scandale des fiches declenche en 1989 fait reference ä la decouverte d'un fichier contenant
900'000 noms de personnes et d'organisations, liees par exemple aux syndicats, aux mouvements
pacifistes ou antiatomiques, et gere par la police föderale, puis d'autres fichiers du Departement
federal militaire et de plusieurs services cantonaux de securite.
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La professionnalisation parlementaire en Suisse, en plus d'etre tardive et inachevee

en comparaison avec les autres pays europeens, reste aussi contestee. Du debut des

annees 1960 jusqu'aux annees 2000,1'amelioration des conditions materielles des

elus et la revalorisation de l'Assemblee föderale sont remises en cause par une partie
de la droite economique et, des les annees 1990, par la droite nationaliste incarnee par
la «nouvelle» UDC. La premiere avance des raisons surtout financieres, en jugeant
excessifs les coüts engendres par les reformes, mais egalement liees ä la crainte

que celles-ci entrainent une emprise grandissante de l'Etat sur la societe et, plus

particulierement, sur 1'economie. En revanche, l'opposition de la seconde releve de

facteurs identitaires: eile cherche ä sauvegarder le Systeme de milice, en denon§ant le

processus de professionnalisation parlementaire comme une tentative de le denaturer

et de remettre en question l'exception suisse.19 Malgre cette opposition, qui a reussi
ä faire echouer en votation populaire les deux principaux volets de la reforme de

1992 (revision de la loi sur les indemnites parlementaires et nouvelle loi sur les coüts

d'infrastructure), plusieurs mesures, allant dans le sens d'un renforcement du role et
des competences du Parlement, sont adoptees: instauration en 1991 d'un nouveau

Systeme de commissions permanentes specialisees, adoption en 2002 d'une nouvelle

loi sur le Parlement qui reconnait ä l'Assemblee föderale davantage de competences
et d'influence dans le processus decisionnel et, enfin, amelioration notable des

indemnites individuelles et des contributions aux groupes parlementaires.20

Les decennies 1990 et 2000 coincident done avec une periode caracterisee par des

changements d'envergure lies ä la professionnalisation accrue du mandat de

parlementaire federal et au renforcement du role du Parlement dans le processus de decision.

Ce dernier aspect est souligne par les etudes de Lüthi et Jegher21 qui constatent

que les commissions specialisees permanentes ont considerablement ameliore le

travail du legislatif et que le lieu du compromis intervient desormais de plus en plus

frequemment au Parlement, plutöt que lors de la phase preparlementaire. D'autres
etudes ont montre un certain affaiblissement du neocorporatisme, caracterise par
la perte d'importance de la phase preparlementaire et un renforcement du röle du

Parlement22

19 Oscar Mazzoleni, Critique et legitimation de la professionnalisation parlementaire en Suisse, in
Politix 75 (2006), p 165-184, ici 178 ss., Pilotti (voir note 15), p. 141 ss.

20 Pilotti (voir note 15), p. 178-181; Z'graggen (voir note 15).
21 Ruth Luthi, Die Legislativkommissionen der schweizerischen Bundesversammlung. Institutionelle

Veränderungen und das Verhalten von Parlamentsmitgliedern, Berne 1997; Annina Jegher,
Bundesversammlung und Gesetzgebung. Der Einfluss von institutionellen, politischen und inhaltlichen
Faktoren auf die Gesetzgebungstatigkeit der Eidgenössischen Rate, Berne 1999

22 Voir par exemple: Silja Hausermann, Andre Mach, Yanms Papadopoulos, From Corporatism to
Partisan Politics. Social Policy Making under Strain in Switzerland, in: Swiss Political Science

Review 10 (2004), p. 33-59; Pascal Sciarini, Eppure si muove. The Changing Nature of the Swiss
Consensus Democracy, in: Journal of European Public Policy 21 (2014), p. 116-132.
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Types de liens d'interet et types de groupes presents
au Parlement

Pour documenter revolution des liens d'interet des parlementaires, nous nous sommes

principalement fondes sur le registre des liens d'interet publie annuellement depuis
1985 (listes completes disponibles sur le site du Parlement: www.parlament.ch).
En vertu de la loi sur les rapports entre les conseils (art. 3bis), puis de la loi sur le

Parlement entree en vigueur en 2004 (art. 11, al .d), chaque parlementaire est tenu

d'annoncer, ä chaque debut d'annee civile, «les fonctions permanentes de direction

ou de consultation qu'il assume pour le compte de groupes d'interet, suisses et

etrangers». Avec la nouvelle loi de 2004, les dispositions sur les liens d'interet ont
ete quelque peu renforcees (nous y reviendrons).
Nous avons distingue deux dimensions: d'une part, le nombre de fonctionnaires/

permanents salaries d'un groupe d'interet qui siegent au Conseil national (CN) et,

d'autre part, le nombre de fonctions dirigeantes assumees dans une association et qui
doivent etre annoncees dans le registre des liens d'interet des parlementaires.23 En

2000, par exemple, on retrouvait au CN aussi bien le directeur de l'Union suisse des

paysans (Melchior Ehrler, PDC, Argovie) que son president (Marcel Sandoz, PRD,
Vaud). Alors que le premier poste renvoie clairement ä un Statut de fonctionnaire

associatif, le second concerne une fonction dirigeante exercee de maniere accessoire

ä une profession principale.
Les donnees sur les fonctions dirigeantes ont ete recoltees pour les annees 1990,
2000 et 2010 ä partir du registre des liens d'interet. Pour l'annee 1980, les donnees

sur les fonctionnaires associatifs se fondent sur les travaux de Pilotti.24 Pour

ces deux dimensions, nous avons egalement compare nos donnees aux resultats

obtenus par Gruner25 pour la legislature 1967-1971. En revanche, nous n'avons

pas pris en consideration les mandats d'administrateur ou de direction dans une

entreprise, egalement repertories dans le registre, car une entreprise ne represente

pas un groupe d'interet dans le sens usuel du terme (ä savoir un groupe, compose
de plusieurs membres, qui cherche ä influencer le contenu des politiques publiques,
mais sans participer aux elections).
Afin de distinguer quels types de groupes d'interet sont representes au Conseil

national, nous avons classe les groupes d'interet selon quatre categories princi-

23 Nous avons uniquement pris en consideration les presidents, membres du comite directeur ou
directeur d'une organisation, en ignorant les simples membres, parfois egalement indiques dans

le registre. Par ailleurs, nous nous sommes limites au Conseil national afin de pouvoir comparer
nos donnees avec Celles de Gruner (voir note 2 et note 3), dont l'analyse portait uniquement sur
la Chambre basse.

24 Pilotti (voir note 15).
25 Gruner (voir note 6).
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pales: 1) Les organisations economiques englobent essentiellement les associations

patronales, syndicales et paysannes (faitieres, de branche ou regionales), soit les

principales associations corporatistes qui dominaient traditionnellement le processus

politique. 2) Les groupes institutionnels renvoient aux associations representant
des autorites locales ou des institutions publiques sur un plan regional ou federal.

3) Les organisations professionnelles represented et promeuvent les interets d'une

profession (medecins, avocats, architectes et ingenieurs, et cetera). 4) Les groupes
d'interet public defended quant ä eux une cause publique ou un but ideal (protection

de l'environnement, action caritative, l'Action pour une Suisse independante et

neutre/ASIN ou le Nouveau mouvement europeen Suisse/Noraes par exemple), qui
ne beneficient pas uniquement aux membres de 1'association.

Evolution des liens d'interet: entre professionnalisation
parlementaire et pluralisation des liens d'interet

Tenant compte de la revalorisation et de la professionnalisation accrue du Parlement

depuis le debut des annees 1990, nous analysons dans un premier temps revolution
du nombre de fonctionnaires associatifs, puis le nombre de mandats dirigeants exerces

par des parlementaires.
La premiere dimension etudiee renvoie aux permanents salaries des groupes
d'interet, ä savoir les parlementaires exerqant ä plein temps une profession de

secretaire ou de directeur d'une association ä Techelon federal ou cantonal. La

proportion de fonctionnaires associatifs atteignait environ 12% de l'ensemble du

Conseil national durant la legislature 1967-1971.26 Depuis lors, cette proportion
a connu une diminution lente (tab. 1, p. 194). En 2010, on comptait 15 conseil-
lers nationaux exerqant une profession de fonctionnaire associatif (soit 7,5%).
Comme l'indique le tableau 1, pour lequel nous avons repris les categories de

Gruner, les secretaires syndicaux sont de loin les plus representes au Parlement,
essentiellement au sein du PSS, avec quelques cas au sein du PDC et des Verts. On

observe toutefois leur diminution progressive depuis les annees 1970. Relevons

qu'il s'agit principalement de secretaires de federations syndicales, telles que
le Syndicat du personnel des transports (SEV), la Federation suisse des travail-
leurs de la metallurgie et de l'horlogerie (FTMH ou Unia). Viennent ensuite les

organisations patronales faitieres ou de branche, avec par exemple un directeur
de l'Union patronale suisse, un secretaire de la Societe pour le developpement
de l'economie suisse, un directeur de l'USAM, un directeur de la Chambre de

commerce et de l'industrie de Bäle-Ville notamment. Le secteur de l'agriculture

26 Gruner (voir note 2), p. 165 s.; Gruner (voir note 6), p. 172 s.
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Tab. 1: Nombre de fonctionnaires associatifs
(Conseil national, 1971-2010)

Liens d'interet 1967-1971 1980 1990 2000 2010

Agriculture 3 2 1 3 2

Associations patronales 6 3 9 4 2

Syndicats 14 8 8 7 6

Autres 1 4 2 5 5

Total 24 17 20 19 15

Sources: Gruner (voir note 6, p. 172-173); Pilotti (voir note 15); Registre des liens d'interet 1990,2000
et 2010.

suit avec principalement certains directeurs de l'USP. Enfin, la categorie residuelle
des autres groupes d'interet, qui etait quasiment inexistante dans les annees 1970;

cette categorie gagne en importance au cours des 40 dernieres annees et rassemble

les secretaires ou les directeurs de groupes d'interet public, tels que les secretaires

d'associations de consommateurs ou de locataires, de Pro Familia ou de l'ASIN.
Si l'on regarde la repartition des fonctionnaires associatifs par parti (tab. 2), alors

le PSS occupe clairement la premiere place, avec une proportion importante, mais

en diminution, de secretaires syndicaux. Ce resultat n'est guere surprenant, car la

deputation socialiste se composait traditionnellement de deux categories dominantes:

celle des secretaires syndicaux et celle des membres des executifs cantonaux ou

communaux. En deuxieme position, le PRD et le Parti liberal ont toujours compte
quelques fonctionnaires patronaux ou paysans dans leurs rangs, de meme que le PDC
mais dans une moindre mesure. Enfin, l'UDC a eu dans ses rangs quasi exclusivement
des secretaires agricoles.
Dans un contexte de professionnalisation accrue du Parlement, marque ä la fois par
un alourdissement de la charge de travail et une amelioration des indemnites versees

aux elus, la proportion de fonctionnaires associatifs, en particulier des organisations

economiques, a indeniablement baisse. Cela ne signifie pas pour autant que toutes
les autres formes de liens d'interet aient aussi diminue; on retrouve en effet de nom-
breux parlementaires exer£ant une fonction dirigeante ä titre accessoire, partiellement
dedommagee. Par exemple, en ne prenant en consideration que les parlementaires
membres du comite directeur des principales associations economiques faitieres, on
constate que leur nombre a progresse entre 1980 et 2000 pour rester stable par la suite

(tab. 3). Les presidents de l'USS, de l'USP ou de l'USAM sont quasi constamment
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Tab 2 Nombre de fonctionnaires associatifs par principaux groupes parlementaires
(Conseil national, 1971-2010)

Groupe parlementaire 1967-1971 1980 1990 2000 2010

PRD + LIB 7 3 8 4 4

PDC 5 2 3 3 3

UDC 2 2 - 2 1

PSS 10 10 9 4 6

Verts - - - 2 1

Autres - - - 4 -

Total 24 17 20 19 15

Sources Gruner (voir note 6, p 172-173), Pilotti (voir note 15), Registre des liens d'interet 1990,2000
et 2010

Tab. 3 Parlementaires siegeant dans le comite directeur
des associations economiques faitieres (Conseil national, 1980-2010)

Association 1980 2000 2010

UPS 3 2 2

Economiesuisse (USCI) - 1 1

USAM 3 4 5

USP 4 8 4

USS 3 2 5

Travail.Suisse (CSCS) 1 2 2

Total* 13 18 18

Abreviations Union patronale suisse (UPS), Union suisse des arts et metiers (USAM), Union suisse
des paysans (USP), Union syndicale suisse (USS) et Confederation des syndicats Chretiens de Suisse

(CSCS)

* En 1980, un conseiller national siege ä la fois au comite directeur de l'UPS et de l'USAM, en 2000,
un depute siege simultanement dans le comite directeur de PUPS et de l'USCI, tandis qu'en 2010 un
conseiller national est membre du comite directeur de PUPS et de l'USAM Pour cette raison, le total ne

correspond pas ä la simple somme des chiffres indiques pour chaque annee

Source Base de donnees sur les elites suisses au xxe siecle, UNIL, http //www und ch/elitessuisses
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des parlementaires, meme s'ils ne sont pas des fonctionnaires salaries de 1'association.

Cette evolution semble indiquer que les principales organisations corporatistes,

patronales, syndicales ou paySannes, qui dominaient la phase preparlementaire, ont
cherche ä intensifier leurs relations avec le Parlement, en recrutant des parlementaires

dans leurs organes dirigeants. On observe done une implication croissante des

associations economiques au sein du Parlement, en plus, voire au detriment, de la

phase preparlementaire.27

Qu'en est-il pour l'ensemble des groupes d'interet, au-delä des grandes associations

economiques? En reprenant les quatre categories de groupes d'interet evoquees plus
haut, le nombre moyen de mandats (y compris ceux de fonctionnaires associatifs) par
conseiller national diminue legerement entre 1990 et 2000, pour ensuite progresser
tres fortement entre 2000 et 2010 (fig. 1).

Pour comprendre cette notable augmentation, il faut tenir compte de la nouvelle loi
sur le Parlement entree en vigueur en 2004 qui a durci la disposition sur les liens

d'interet: l'ancienne formulation mentionnait les groupes d'interet «importants», alors

que la nouvelle loi a supprime cette indication. Cette modification a contribue ä faire
elever le nombre de liens annonces par les parlementaires, mais ne saurait expliquer,
ä eile seule, ces changements. La modification faisait suite au scandale autour du

president du Conseil national en 2001, l'elu PDC du canton de Zoug Peter Hess, qui
avait omis de declarer sa presence dans de tres nombreux conseils d'administration.
A la suite de ce scandale, et anticipant la mise en vigueur de la nouvelle loi sur le

Parlement en 2004, le nombre de liens annonces par les parlementaires a fait un saut

de 65% au debut 2002 par rapport ä 2001 (471 liens contre 286). Par la suite, pour
toute la periode 2002-2010,1'augmentation moyenne par an se situe ä environ 9%.

En 2010, il y avait ä peu pres 177% de plus de liens enregistres compare ä 2001

(791 liens en 2010 contre 286 en 2001). On peut ainsi estimer qu'environ un tiers de

1'augmentation observee pour la periode 2001-2010 peut etre attribue au changement
du cadre legal induit par le scandale de 2001,28

Deux resultats principaux ressortent de revolution entre 1990 et 2010. Premierement,
les groupes d'interet public connaissent une forte expansion entre 1990 et 2010, tout
particulierement depuis 2000. Ces groupes, qui soutiennent principalement des causes

post-materialistes (par exemple la defense de l'environnement, la preservation de

la qualite de vie, les droits de l'homme ou l'aide humanitaire), ont progressivement
consolide leur organisation depuis les annees 1970 et renforce leur Strategie politique,
lis ont ainsi deliberement cherche ä etablir des relais au Parlement, en sollicitant cer-

27 Klaus Armingeon, A Prematurely Announced Death?, in' Christine Trampusch, Andre Mach (ed
Switzerland in Europe. Continuity and Change in the Swiss Political Economy, London 2011,

p 165-185
28 Cesont les 65% d'augmentation observes pourl'aiuiee 2001 sur les 177% constates pour l'ensemble

de la periode 2001-2010.
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Fig 1: Nombre de mandats par depute, selon le type de groupe d'interet
(Consed national, 1990-2010)

Mandats/parlementaire

0,0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5

Associations economiques H Groupes institutionnels EH Organisations professionnelles
Groupes d'interet public EH Autres

Note- Seuls les pnncipaux groupes parlementaires sont pns en consideration PSS, Verts, Liberaux,
Radicaux, PDC et UDC Le nombre total de deputes retenu vane legerement d'une anneeäl'autre (1990
179 deputes, 2000. 190 et 2010 189), c'est pourquoi le nombre de mandats est calcule par parlementaire

Source Donnees onginales des auteurs sur la base du Registre des liens d'interet du Parlement

tains deputes pour exercer des fonctions dirigeantes dans leur association.29 En 1990,

ces groupes ne representaient que 33% de tous les mandats, tandis qu'en 2010 leur

part a double (67%). La «qualite» de ces liens d'interet doit toutefois etre relativisee;
ll s'agit souvent d'associations qui n'ont guere d'activites politiques et qui, parfois,
ne sont actives qu'ä l'echelon local ou cantonal.

Deuxiemement, et inversement, la part relative des mandats de dirigeants dans des

organisations economiques diminue. Alors que cette derniere categorie representait

un peu plus de 50% de tous les mandats en 1990, eile s'eleve ä 33% en 2000 et ä 20%

29 A propos de revolution des strategies politiques des associations de defense de l'environnement,
voir Heinrich Zwicky, Umweltaktivierung in den 80er Jahren, in Annuaire suisse de science

politique 33 (1993), p 185-203
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en 2010. Le declin, en termes relatifs, du nombre de mandats aupres des associations

economiques doit pourtant etre nuance. En termes absolus, le nombre de liens diminue

legerement entre 1990 et 2000, mais progresse par la suite. A l'exception de l'UDC
(voir plus bas), tous les partis politiques connaissent une augmentation du nombre

moyen de liens aupres des organisations economiques. Certes, cette croissance est

beaucoup moins forte que celle des groupes d'interet public. Meme en tenant compte
des consequences de la nouvelle loi sur le Parlement, le nombre de liens aupres des

organisations economiques a sensiblement augmente.
Si Ton desagrege revolution des liens d'interet selon les principaux groupes parle-
mentaires, alors on constate des evolutions assez similaires (voir fig. 2). Le nombre

moyen de mandats augmente de maniere considerable pour tous les partis entre 1990

et 2010. L'UDC constitue une exception pour la periode 1990-2000. Alors qu'elle
detenait le plus grand nombre de mandats par depute en 1990, essentiellement dans

les associations paysannes, sa forte progression electorate durant les annees 1990,

marquee par l'arrivee de nombreux nouveaux deputes, s'est accompagnee d'une
nette diminution du nombre de mandats parmi ses elus. En revanche, lors de la

periode 2000-2010, lorsque l'UDC devient le premier parti suisse, le nombre de

mandats augmente en raison de 1'engagement grandissant de la nouvelle generation
d'elus UDC au sein des groupes d'interet institutionnels et public principalement
(voir annexe, p. 202). Le PLR constitue desormais le parti avec le nombre moyen
de mandats le plus eleve, suivi par le PSS et le PDC.
On observe des evolutions assez similaires des lors que l'on etudie les liens avec les

deux principales categories de groupes (associations economiques et groupes d'interet

public) selon les partis. En effet, la part relative des organisations economiques
est divisee par deux pour tous les partis entre 1990 et 2010, ä l'exception des Verts.

Cela est du ä la forte progression des groupes d'interet public qu'on peut noter pour
tous les partis (fig. 2). On peut constater que la pluralisation des liens observee pour
1'ensemble des parlementaires concerne tous les partis politiques, et cela dans la

meme mesure. Le PDC entretient le plus de mandats avec ces groupes (3,7 mandats

par parlementaire), suivi de pres par le PSS et le PLR.30

II faut egalement souligner que les liens avec les organisations economiques se

concentrent essentiellement sur les trois partis de droite, presque exclusivement

avec les associations patronales. A l'inverse, le PSS et les Verts sont principalement

30 L'analyse des liens etablis par les personnes accreditees par les parlementaires pour acceder ä la
salle des pas perdus de l'Assemblee föderale, lllustrant un autre canal d'mfluence des groupes
d'interet en direction du Parlement, donne des resultats assez similaires pour l'annee 2010,
avec toutefois deux differences, la forte presence de representants d'entrepnses individuelles et

d'agences de communication parrm les accredites des parlementaires de droite Voir Andre Mach,
From Democratic Corporatism to Pluralist Lobbyism. The Transformations of Interest Groups and

State Relations in Switzerland (1980-2010), contnbution ä la conference «Disenchanted Swiss

Democracy Political Switzerland in the 21st Century», Zurich 2014
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Fig. 2: Nombre de mandats par depute, par parti, par annee et selon le type
de groupe d'interet (Conseil national, 1990-2010)

Mandats/parlementaire

0,0 0,1 0,2 0,3 0,4 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1,0 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,6 1,7 1,8 1,9 2,0 2,1

Associations economiques H Groupes institutionnels EH Organisations professionnelles

Groupes d'interet public EH Autres

Source: Donnees originales des auteurs sur la base du registre des liens d'int6ret du Parlement.

connectes avec les syndicats qui ne representent qu'environ 10% de tous les liens

avec les associations economiques. Concernant revolution entre 1990 et 2010, la

part relative des liens des trois partis de droite avec les organisations economiques
reste stable. Depuis 2000, les representants UDC entretiennent de plus en plus de

liens avec les associations patronales; en outre, aussi bien le PLR que le PDC, dont
les representants au Parlement regressent, voient le nombre moyen de mandats

economiques par depute augmenter (voir annexe, p. 202).

Conclusion:
une redefinition progressive des liens d'interet

De maniere generale, revolution des liens d'interet des parlementaires est contras-

tee. S'il apparait clairement que le nombre de fonctionnaires associatifs parmi les

parlementaires helvetiques tend ä diminuer au cours des 30 dernieres annees, on
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constate que le nombre de liens d'interet des parlementaires sous la forme de fonctions

dirigeantes exercees ä la tete de groupes d'interet augmente (confirmant ainsi notre

premiere hypothese). Meme si cette seconde evolution peut sembler contradictoire

avec la logique de revalorisation et de professionnalisation du Parlement depuis le

debut des annees 1990 (nouvelles commissions permanentes specialisees et
amelioration des indemnites), eile peut s'expliquer par des attentes convergentes entre

groupes d'interet et parlementaires. Les premiers peuvent ainsi voir leurs demandes

relayees sur la scene politique, alors que les seconds peuvent etre interesses ä occuper
des fonctions dirigeantes ä la tete d'associations, lorsque cela leur permet de renfor-

cer leur notoriete ou de leur fournir des informations pertinentes pour leur activite

parlementaire. Ces interactions entre parlementaires et groupes d'interet renvoient

egalement ä une double professionnalisation: d'une part des parlementaires, mais

aussi, d'autre part, des strategies de lobbying des groupes d'interet en direction des

representants du peuple.
Par ailleurs, l'augmentation des liens d'interet entre 1990 et 2010 concerne en

particulier les groupes d'interet public. On assiste ainsi ä une pluralisation des liens

d'interet, dans le sens de notre seconde hypothese. Meme si le renforcement de la loi
sur le Parlement de 2004 exigeant l'annonce de tous les liens d'interet a pu obliger
certains parlementaires ä declarer certaines relations qui, sous l'ancienne legislation,
pouvaient etre considerees comme peu importantes et done passees sous silence,

revolution entre 2000 et 2010 ne saurait etre expliquee par cette seule modification

legislative. Deux autres pistes d'explication nous semblent pertinentes pour com-

prendre ces changements.

Premierement, plusieurs etudes ont souligne un certain declin du neocorporatisme

au profit d'une revalorisation et d'un role accru du Parlement.31 Une telle evolution

s'applique egalement au cas suisse. Sciarini,32 ä partir de l'analyse des plus importants

processus de decision de la periode 2001-2006, repliquant ainsi l'etude de Kriesi

portant sur les annees 1970, a mis en evidence deux resultats principaux, revelateurs

des changements par rapport aux annees 1970 et 1980: d'une part, le renforcement de

la phase parlementaire33 et, d'autre part, l'importance croissante des partis politiques.
La phase parlementaire est ainsi devenue de plus en plus primordiale dans le processus

31 Pour le Danemark et la Norvege, voir Hilmar Rommetvedt et al Coping with Corporatism in
Decline and the Revival of Parliament. Interest Groups Lobbyism in Denmark and Norway,
1980-2005, in' Comparative Political Studies 46 (2012), p. 457^-85.

32 Scianni (voir note 22).
33 Le renforcement du Parlement doit toutefois etre relativise pour les reformes impulsees sous la

pression internationale, liee en particulier au rapprochement avec l'Union europeenne ou aux

negotiations au sein de ['Organisation mondiale du commerce Dans ces cas, le röle de la phase

preparlementaire et des groupes d'interet sont egalement affaiblis, mais ce sont le gouvernement
et l'administration, et non le Parlement, qui sont renforces dans l'impulsion et la definition des

reformes.
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decisionnel au detriment de la phase preparlementaire, generalement dominee par les

principales associations economiques; cette evolution a pu inciter les groupes d'interet
ä rediriger leurs strategies d'influence vers le Parlement. A ce propos, Armingeon,34

tout en soulignant la persistance du caractere neocorporatiste du Systeme politique
suisse, soutient la these d'un certain deplacement de la presence et des strategies des

principales organisations economiques vers le Parlement, en indiquant que celles-ci

sont particulierement bien representees dans les commissions parlementaires
specialises traitant des questions economiques et sociales. Cette interpretation est sans

doute pertinente en ce qui concerne le PLR et, dans une moindre mesure, le PSS.

Cependant, eile passe sous silence la forte progression des groupes d'interet public.
Si les organisations patronales, syndicales et paysannes restent bien representees au

Parlement, les groupes d'interet public sont de plus en plus nombreux ä disposer de

liens directs avec le Parlement.

Deuxiemement, comme indique plus haut, la forte progression du nombre de liens

d'interet avec des groupes d'interet public marque un changement important par
rapport aux annees 1970. Elle met en evidence l'«accession» au Parlement d'un
certain nombre de groupes qui etaient beaucoup moins directement representes

jusqu'aux annees 1990. Elle est revelatrice ä la fois du nombre croissant de groupes
d'interet public, defendant une cause allant au-delä des interets directs de leurs

membres, et de l'investissement politique plus important de cette categorie de

groupes d'interet.
De maniere generale, meme si les grandes organisations economiques disposent

toujours de nombreux liens d'interet et de ressources consequentes, revolution
des liens d'interet indique une certaine pluralisation et une plus grande ouverture
du processus decisionnel ä de nouveaux acteurs. En outre, la phase parlementaire,
en particulier ses nouvelles commissions specialisees, est devenue une etape de

plus en plus importante du processus decisionnel. Ce dernier a evolue d'un
Systeme neocorporatiste assez cloisonne et domine par quelques grandes associations

economiques vers un Systeme plus pluraliste et plus centre sur le Parlement.

Mesurer la presence et l'acces des groupes d'interet au Parlement ne nous dit
toutefois encore rien sur leur degre d'influence ou leur pouvoir effectif. D'autres

investigations plus qualitatives portant sur des etudes de cas sont necessaires pour
analyser leurs contributions au processus legislatif et pour voir dans quelle mesure
la diversification des groupes d'interet accedant au Parlement se traduit egalement

par une plus grande influence pour les nouveaux groupes d'interet public.

34 Armingeon (voir note 27), p. 179.
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